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Marciac

l'O.T. Bastides et Vallons du Gers en première catégorie

Sur proposition de madame la Sous-préfète dr Mirande et par arrêté n° 2016-22-01, l'Office de Tourisme Bastides et Vallons du Gers sis à Marciac (32230) est classé
dans la catégorie 1. La validité du classement est de cinq ans à compter de la date présent arrêté soit du 22 janvier 2016. L'office est tenu d'apposer le panonceau
signalant le classement selon le modèle fixé par l'arrêté ministériel susvisé du 12 novembre 2010 modifié 
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